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PRINCIPES DE BASE 
DE LA DEMANDE D’AIDE

PHOTO

 CODEP et COM Régionales
 1er septembre au 31 aout N+1
 Aides max / J/ Licencié AURA
 En complément et non en substitution*
 Fiche CR Actions : 

 Noter toutes les aides : AURA, Club, CODEP, Ville…
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LIMITES DE L’AIDE 
& FORMULES DE CALCUL

 Aides validées = aides maximales accordées /J/Licenciés AURA 
 Participants = stagiaires en formation & encadrants
 Nombre de jours = 1er jour (matinée) de stage au dernier jour (déjeuner) 
 Nuitée précédent le stage = non comptée

Exemple :
 Du vendredi soir au dimanche soir = 2 jours
 Du samedi matin au lundi matin =2 jours

FORMULE DE CALCUL
NB DE JOURS X NB PARTICIPANTS X VALEUR UNITAIRE ACCORDÉE 
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TRAITEMENT ADMINISTRATIF 
DES  DEMANDES D’AIDES

Tous les documents doivent être établis 
aux nom et adresse suivants

COMITE FFESSM AURA
360, cours Émile Zola

69100 VILLEURBANNE
(Noter le code Action . Ex : BI01 500) 

Les paiements des acomptes sont faites qu’à la date limite 
de paiement.
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TRAITEMENT ADMINISTRATIF 
DES  DEMANDES D’AIDES

FICHE COMPTE RENDU D’ACTION

 Obligatoire
 Etablie dans les 30 jours après l’action
 Bien mentionnée les jours de présence dans les commentaires
 Toute demande faite regroupant plusieurs journées ou WE sera 

refusée car les données ne sont pas exploitables.
 Renseigner toutes les données
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AIDES AU FONCTIONNEMENT 
DES CODEP

 PEC des frais de déplacements des membres et fonctionnement 
 Forfait représentant un % calculé  sur la base d’une moyenne 

entre le montant total des actions réalisées à l’année N et celui de 
l’année N+1.

 Conditions d’attribution : 
 Demande de remboursement de frais  correctement remplie
 Justificatifs  originaux fournis.
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EXCLUSION AUX AIDES

Technique 
- Les formations en fosse sauf l’apnée pour les GP et MF2
- Les formations adultes du N1 au N3, RIFA
- Les formations aux mélanges
- Les baptêmes et formations recycleurs
- Les formations et recyclage TIV
 Culturelles
 - Les participants sans formation et actions sans formation => Idem HANDI
- Les baptêmes et formations recycleurs
- Les formations mélange sauf TRIMIX pour la Commission Souterraine
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ACTIONS & PEC
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ACTIONS & PEC
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BUDGET PREVISIONNEL CODEP

Règlement Intérieur du CODEP01 : Projet 2024/2028

Les commissions se réunissent aussi souvent que nécessaire afin de remplir leur objet, 
et obligatoirement 3 fois par an en plus de l’Assemblée Générale :

• Septembre : Préparation saison & AG  
• Décembre : Bilans partiels
• Février/Mars : Bilan ,  Projet, budget & calendrier des activités et réunions  

prévisionnels pour préparer les dossiers ANS & AURA.
Les convocations, pour toutes les réunions, doivent être envoyées 15 (quinze) jours 
francs avant ces dernières et comporter obligatoirement l'ordre du jour.
Elles devront être également envoyées aux membres du Comité Directeur et, pour 
information, aux représentants de chaque club et SCA membre .
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BUDGET PREVISIONNEL CODEP
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FICHE  COMPTE RENDU D’ACTION 

FFESSM Comité Régional AURA FICHE COMPTE RENDU D'ACTION version g   22  juin 2017
Finances Remplir les cellules jaunes
Stage/action : Formation BIO Découverte, PB1, PB2, FC
Organisateur : Sylvie BOULLY Nombre participants : 13
Commission : CDEBS01 Date : 8 au 11 Novembre 2024
Lieu : LA CIOTAT Durée : 3 jours

Code action : BI01-500
(1) Statut : S Stagiaire, C Compétiteur, E encadrant, juge, arbitre,  A accompagnateur

NOM Prénom Statut (1) Prix unitaire Prix total Commentaires
S/C E A Payé

1 BERGER Christine 1 0 0 289,00 289,00
2 BLONDEAU Stéphane 1 0 0 305,00 305,00 Carte PB2 : 16€
3 BOISIER Corinne 1 0 0 289,00 289,00
4 LOUDYI Amine 1 0 0 289,00 289,00
5 GENELOT Emilie 1 0 0 289,00 289,00
6 CATHELIN Mickaël 1 0 0 262,00 262,00
7 BOULLY Sylvie 0 1 0 97,00 97,00 Organisatrice, DP, Formatrice ain
8 DESPREZ-POCHON Elise 0 1 0 194,00 194,00 Formateur Ain
9 BAYON Mathias 0 1 0 194,00 194,00 Formateur Ain

10 MARAN Vincent 0 1 0 239,00 239,00 Formateur 69
11 FOURNIER Brigitte 0 1 0 239,00 239,00 Formateur 69
12 0 0 0 0 0 0,00
13 0 0 0 0 0 0,00
14 0 0 0 0 0 0,00
15 0 0 0 0 0 0,00
16 0 0 0 0 0 0,00
17 0 0 0 0 0 0,00
18 0 0 0 0 0 0,00
19 0 0 0 0 0 0,00
20 0 0 0 0 0 0,00
21 0 0 0 0 0 0,00
22 0 0 0 0 0 0,00
23 0 0 0 0 0 0,00
24 0 0 0 0 0 0,00
25 0 0 0 0 0 0,00
26 0 0 0 0 0 0,00
27 0 0 0 0 0 0,00
28 0 0 0 0 0 0,00
29 0 0 0 0 0 0,00
30 0 0 0 0 0 0,00
31 0 0 0 0 0 0,00
32 0 0 0 0 0 0,00
33 0 0 0 0 0 0,00
34 0 0 0 0 0 0,00
35 0 0 0 0 0 0,00
36 0 0 0 0 0 0,00
37 0 0 0 0 0 0,00
38 0 0 0 0 0 0,00
39 0 0 0 0 0 0,00
40 0 0 0 0 0 0,00
41 0 0 0 0 0 0,00
42 0 0 0 0 0 0,00
43 0 0 0 0 0 0,00
44 0 0 0 0 0 0,00
45 0 0 0 0 0 0,00
46 0 0 0 0 0 0,00
47 0 0 0 0 0 0,00
48 0 0 0 0 0 0,00
49 0 0 0 0 0 0,00
50 0 0 0 0 0 0,00

Dépenses TOTAL 2686,00 B
Nature Montant Commentaires Récapitulatif

La Croix de Malte 2886,84 Total paiement participants 2686,00 B
GPES 11 novembre 278,00 Total dépenses 3180,84 A
Cartes x 1 16,00 Déficit -494,84 C

Couverture du déficit
AURA : x 10 € journée stagiaire 330,00
CODEP : x 5 € journée stagiaire 165,00

Total Dépenses 3180,84 A
Avantages en nature, mise à disposition gratuite

Nature Montant, valeur estimée
Indémnités km : 440 x2 x 0,324€ 285,12
Peages : 25,40€ x 4 + 3€ x 4 113,60
Restauration Samedi soir 100,00
Convivialité apéro 30,00

Total 495,00 D

Bilan 0,16 C+D

Total Avantages 528,72
Coût total réel de l'action 3709,56
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MERCI 
POUR VOTRE ATTENTION
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